
CHERCHER POUR GUÉRIR 

PRÉVENIR POUR PROTÉGER
ACCOMPAGNER POUR AIDER

LE COMITÉ DE LA HAUTE-LOIRE  

PRÈS DE CHEZ VOUS !

LA LIGUE CONTRE LE CANCER 

Comité de Haute-Loire
12 avenue Clément Charbonnier 

43000 LE PUY EN VELAY

Tél. 04 71 02 52 71

E-mail : cd43@ligue-cancer.net

DU LUNDI AU JEUDI  
 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30



LA RECHERCHE
Acteur incontournable de la recherche contre le cancer, 
la Ligue investit dans des projets de recherche qui font 
progresser la prévention, le dépistage, les traitements et 
l’ensemble des dispositifs de prise en charge de la maladie. 
Le Comité de la Haute-Loire finance chaque année des 
projets de recherche au niveau régional et au niveau national.

L’AIDE AUX HÔPITAUX
Notre Comité apporte sa contribution en aidant les hôpitaux 
locaux à acquérir des équipements performants dans le 
cadre du diagnostic et du traitement du cancer ou dans le 
cadre d’actions spécifiques d’amélioration du confort du 
malade.

LA PRÉVENTION, LE DÉPISTAGE
Le Comité, avec l’aide de professionnels, de partenaires 
et grâce à ses bénévoles participe ou organise diffé-
rentes manifestations ou actions d’information et de  
sensibilisation.

L’AIDE FINANCIÈRE À DIFFÉRENTS 
SOINS DE SUPPORT
Le Comité de la Haute-Loire facilite l’accès à différents 
soins de support pour les malades en cours de traitement 
en attribuant des bons de réduction : soin esthétique 
naturopathe – massage bien-être…

UN ESPACE DE PAROLE LIBRE,  
UNE ÉCOUTE DE QUALITÉ  
DANS UN CADRE DE CONFIDENTIALITÉ  
POUR LES MALADES ET LEUR FAMILLE

PERMANENCES TOUS LES MARDIS ET JEUDIS  
de 10h à 12h et de 14h à 16h30

Tél. 04 71 04 38 05  
à notre Espace Ligue dans le grand hall d’entrée  

du Centre Hospitalier Emile Roux – Sans rendez-vous 

L’AIDE FINANCIÈRE AUX MALADES
Si le cancer a des répercussions sur la santé physique 
et morale des malades, il peut aussi avoir de graves 
conséquences sur la santé financière d’une famille.

Une détresse matérielle à laquelle le Comité de la 
Haute-Loire s’efforce de remédier par le biais d’une 
Commission Sociale qui au lieu chaque trimestre.
Cette commission a la lourde charge d’alléger les 
difficultés de certains malades en leur attribuant un 
secours financier. 

Conditions : faire appel à une assistance sociale (de secteur, de 
la CPAM ou du centre hospitalier) - joindre à la demande d’aide un 
certificat médical et un justificatif des ressources et des charges - 
l’assistante sociale se chargera d’envoyer ce dossier au Comité de la 
Haute-Loire.

Accueil, Ecoute & Information

Brochures & Documentations

Aide morale et financière

Bons de réduction massages,  
naturopathe & soins esthétiques

Opération « coussin cœur »

Atelier « image de soi »

Groupe de soutien & Gym après Cancer


